
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  deux,  le  douze  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de  la  convocation  de
Monsieur le  Maire en date du 6 décembre 2022 le Conseil  Municipal  s’est réuni à la  Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 30

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Eric LE FEVRE, Édith LEROUX, Nicolas BERTIN,
Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR,
Aline  MARECHAL,  Catherine OMONT, Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie  VANDAELE,  Philippe QUERNE,
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 3

Christel BOUBERT donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Arnaud LECLERRE donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 12 décembre 2022

M_DL221212_168

CONSEIL MUNICIPAL - COMMUNICATION N°6 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 
Cher(e)s collègues, 

Avant d’entamer l’examen des délibérations à l’ordre du jour, comme à l’habitude, voici quelques
éléments d’informations et de synthèse de l’actualité municipale.  

Tout d’abord, au nom de notre Conseil municipal, je tiens à adresser mes remerciements aux services
de  la  Ville,  mais  aussi  aux  associations  montivillonnes,  aux  commerçants,  aux  exposants  et  aux
compagnies artistiques, bref à toutes celles et ceux qui se sont mobilisés tout au long de ce week-
end, pour permettre aux Montivillons et aux visiteurs venus parfois de loin pour partager de belles
émotions lors de notre marché de Noël. 
Ce fût un très beau temps week-end, un vrai temps fort dans notre agglomération havraise tel que
notre Ville sait les mettre en œuvre, y compris en s’adaptant aux contraintes et à une nécessaire
sobriété. 
Je crois que cela démontre aussi  que nous pouvons agir  en maintenant des évènements,  rendus
moins coûteux. Vous me permettrez de saluer la nouvelle union commerciale « Les Enseignes de
Monti » avec laquelle nous avons eu un partenariat gagnant gagnant. Monsieur SAJOUS, Adjoint en
charge de la Culture et Madame GALAIS, Adjointe en charge des commerces peuvent témoigner de
ces paroles encourageantes reçues de centaines de visiteurs.
Ce marché de Noël a aussi été l’occasion, une nouvelle fois, d’un bel élan de solidarité en faveur de
l’AFM-Téléthon. Merci à notre Office Municipal des Sports qui a orchestré cette organisation avec de
nombreux bénévoles de diverses associations. Merci à Christel BOUBERT, Adjointe aux Sports de son
engagement. 
Durant ce 25ème marché de Noël placé sous les couleurs de l’Allemagne, je veux remercier aussi mon
collègue Maire de Nordhorn, Thomas BERLING, et toute la délégation qui l’a accompagné, pour leur
visite et leur présence amicale et chaleureuse à nos côtés toute au long du week-end, pour ce 25eme
Marché de Noël  à  Montivilliers.  Thomas BERLING me charge de remercier  l’ensemble du conseil
municipal, les services municipaux et les Montivillons des liens noués entre nos communes et nos
deux pays. 
Comme vous le savez, l’année 2023 à venir correspondra aussi à la célébration du 60ème anniversaire
du jumelage entre nos deux villes, et nous aurons plaisir à retrouver nos amis de Nordhorn ici  à
Montivilliers en septembre prochain. 
Merci  à  amis  allemands  qui  ont  eu  la  gentillesse  de  nous  apporter  un  four  traditionnel  pour
confectionner des gaufrettes de façon artisanale. Les dons récoltés (somme de 317, 56 euros) seront
transmis à l’AFM – TELETHON.

Dans les informations moins réjouissantes, et aux rayons des travaux, nous avions pu noter, comme
de nombreux habitants, ces dernières semaines, des coupures de courant intempestive. La bonne
nouvelle,  c’est qu’ENEDIS a réussi  à enfin identifier la  cause de ces coupures et engage donc les
travaux pour y remédier. La moins bonne nouvelle, c’est la nature du dommage et des travaux, car
cela  affecte  un  câble  de  20  000  Volts,  ce  qui  va  entraîner  de  la  gêne  pendant  ces  travaux,  et
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notamment, une déviation de la circulation de l’avenue de la Belle Étoile, qui sera fermée entre le 19
décembre et le 31 décembre.  

Lors du dernier conseil, en lien avec nos orientations budgétaires, j’ai pu vous annoncer notre projet
de  construction  d’une  nouvelle  école,  sur  le  site  actuel  de  l’école  de  Jean-de-la-Fontaine.  Cette
construction neuve sera conçue de telle sorte qu’elle permettra de regrouper et donc de fusionner à
terme, sur cette nouvelle école, les deux écoles maternelles Jean de la Fontaine et Charles Perrault.
Sachez donc que, comme il se doit, j’ai saisi Monsieur le Préfet de son avis sur l’ensemble du projet
qui  touche à  l’implantation des  écoles.  Nous pourrons délibérer  une fois  cet  avis  recueilli.  Nous
discutons aujourd’hui avec les services de l’Éducation nationale autour du calendrier des décisions
pour engager, je vous le rappelle, les travaux, d’abord la déconstruction en 2023 de l’école Jean de la
Fontaine, qui ne sera donc pas disponible à la rentrée prochaine et jusqu’à la reconstruction. Nous
travaillons aussi avec l’Éducation nationale à organiser cette période temporaire. Un travail plus large
aussi qui se poursuit autour de l’adaptation de la sectorisation des écoles. 
La  construction  de  cette  nouvelle  école  répondra  ainsi  à  de  nombreux  enjeux,  la  démographie
scolaire,  la  qualité  des  conditions  offertes  aux  enseignants  et  aux  élèves,  non  seulement  en
regroupant  deux  écoles  mais  aussi  en  leur  offrant  une  construction  neuve,  au  top  niveau  des
économies d’énergies. 

Économie d’énergie, toujours, plusieurs habitants nous avaient interpellé en ce sens. En lien avec la
Communauté urbaine, et de manière coordonnée avec d’autres communes, à commencer par nos
voisins d’Harfleur et de Gonfreville l’Orcher, nous allons procéder à l’extinction nocturne de l’éclairage
public. 
Nous sommes sur une compétence partagée, l’éclairage public ayant été transféré à la Communauté
urbaine en 2019, mais l’extinction restant du pouvoir de police du Maire. 
La crise énergétique et notamment l’explosion annoncée du prix de l’électricité pour la CU et les
communes  a  considérablement  accéléré  les  choses,  en  cohérence  avec  l’ensemble  de  nos  plans
d’économies d’énergie. La CU prévoyait en octobre de travailler cette question dans les 6 prochains
mois. Avec d’autres collègues maires, j’ai demandé que les communes les plus volontaires puissent
aller plus vite que cela et que l’on travaille aux conditions techniques de cette extinction sans tarder.
Des essais ont eu lieu le mois dernier pour tester l’effet de l’extinction nocturne sur notre réseau et sa
programmation. Ces essais ont été concluants. Le projet d’extinction a pu être présenté en CLSPD et
ne fait l’objet d’aucune observation des autorités sous l’angle de la sûreté ou de la sécurité publique.
L’extinction de l’éclairage nocturne va donc pouvoir être mise en œuvre entre minuit et 5H00 du
matin à Montivilliers. Elle va se déployer à partir de ce soir. Compte tenu du nombre d’armoires à
programmer,  ce  déploiement  sera  progressif  sur  les  prochains  jours.  Cette  extinction  devrait
permettre de réaliser une économie de 45% des kWh consommés pour l’éclairage public, soit environ
12,5% de la consommation totale en électricité de la collectivité.

Ce plan de sobriété énergétique permet d’une part de veiller aux dépenses publiques face à une
hausse  importante  du  coût  des  fluides  et,  d’autre  part,  de  repenser  collectivement  notre
consommation d’énergie, dans la continuité de la politique de transition écologique engagée par la
Ville de Montivilliers, qu’il s’agisse de préservation de la biodiversité et d’amélioration du cadre de
vie. Elle sera bien entendu évaluée. 

Une information concernant la vie municipale. Vous le savez, nous apprécions particulièrement le
travail en équipe. Le code général des collectivités territoriales prévoit plusieurs fonctions, celles de
maire et des adjoints, la possibilité aussi de déléguer à des conseillers municipaux. Le nombre de
délégation  reste  cependant  limité.  Et  comme  vous  le  savez,  j’ai  souhaité  que  des  conseillers
municipaux, sans délégation, puisse, selon leur souhait,  s’investir dans une mission au service de
notre  action commune.  Jean-Pierre  Laurent  a  «  inauguré »  le  conseiller  en  mission,  et  il  le  fait
brillamment autour de la Micro-Folie. Il a été suivi par Aline Maréchal qui travaille autour du bien-
être animal. J’ai le plaisir de vous informer que j’ai signé la lettre de mission pour notre collègue
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Thierry  GOUMENT,  désormais conseiller  en mission pour le  suivi  des bâtiments municipaux,  leur
rationalisation, ainsi que 
Thierry GOUMENT, Conseiller municipal en Mission, sur le suivi des bâtiments municipaux et leur
rationalisation, et la stratégie de construction éco-responsable à Montivilliers. Voilà, cela rejoint de
grands enjeux déjà évoqués et qui vont également marquer notre budget pour 2023. 
Autre information de dernière minute :  Monsieur Jean LE TYNEVEZ est  décédé ce matin. Il  était
président du Judo club de Montivilliers et de l’école d’arts martiaux depuis 2005. Je présente à sa
famille, à son entourage et aux sportifs mes plus sincères condoléances et vous propose d’observer
une minute de silence. 
Nous pouvons désormais passer à l’examen de notre ordre du jour, il est important, avec le vote du
budget, qui reprend ce que nous avons pu présenter le mois dernier lors du rapport d’orientations
budgétaires. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE COMMUNICATION.

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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